A

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE
COMMERCE D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG numéro 1187 /12019

Jugement Contradictoire
Du Lundi 27 mai 2019

Affaire :

LA SOCIETE AFRICA LOGISTIQUE

dite AL
Contre

LA SOCIETE MOHAHE CONSULTING

Maitre BALLE YABO JOSEPH

Décision :

Statuant publiquement, contradictoirement,
et en premier ressort :

Déclare la société AFRICA LOGISTIQUE
recevable en son opposition ;

L'y dit mal fondée ;

Dit la société MOHAHE CONSULTING bien
fondée en sa demande en recouvrement de sa
créance ;

Condamne la société AFRICA LOGISTIQUE a
lui payer la somme de 4.500.000 francs au titre
de la créance ;

Condamne la société AFRICA LOGISTIQUE aux
dépens.
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